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OBJET : 
DE-20-06-1-26) DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL 
D'EXPLOITATION DE LA REGIE DES MARCHES D'APPROVISIONNEMENT

L’an deux mille vingt, le mercredi dix juin à dix-neuf heures,

Le Conseil municipal de la ville de Vincennes, dûment convoqué par 
Madame le Maire le vendredi 29 mai 2020 conformément au Code général des 
collectivités territoriales (articles L 2121-7 et suivants), s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme LIBERT-ALBANEL,
Maire.

Présents : Mme LIBERT-ALBANEL, M. LEBEAU, Mme MARTIN, Mme 

BENSOUSSAN, Mme SÉGURET, M. CAMELOT, M. VOISIN, M. LOUVIGNÉ, Mme 

TOP, M. TOURNE, Mme VALVERDE, M. BEAUFRÈRE, Mme GAUVAIN, Mme 

ALBERT, M. LEROY, Mme KAMINSKA, M. MOULY, M. BONAVENTURE, M. 

CHARDON, Mme SERVIAN, M. PITAVY, Mme POLLARD, M. LAFON, Mme 

VALERO, Mme BRÉON, Mme RUFFENACH, Mme BOILOT, M. MICHON, M. 

GIRARD, M. BOUKOBZA, M. LECOMTE, M. DIARRA, Mme ODDON, Mme 

RANIERI, Mme HAUCHEMAILLE, M. RIBET, M. SESTER, Mme LE CALVEZ, M. 

BERNIER-GRAVAT, Mme GALL, Mme MEZA-CAMPUZANO, M. EPINAT, Mme 

BALAGNA-RANIN.

Absents excusés : .

Absents : .

Secrétaire de séance : Mme ALBERT

Le Conseil...
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Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 17 février 2016, créant une 
régie dotée de la seule autonomie financière pour la gestion et l’exploitation des marchés 
d’approvisionnement ;

Vu les statuts fixant les règles générales d’organisation du conseil d’exploitation 
de la régie et notamment l’article 2 ;

Considérant que pour constituer le conseil d’exploitation, trois membres du 
Conseil municipal et deux représentants des usagers doivent être désignés par le Conseil 
municipal sur proposition du maire ;

D É S I G N E

à la majorité (9 voix contre : Mmes HAUCHEMAILLE, LE 
CALVEZ, GALL, MEZA-CAMPUZANO, BALAGNA-RANIN, MM. 
RIBET, SESTER, BERNIER-GRAVAT, EPINAT,),

Mme Odile SÉGURET

M. Alain BONAVENTURE

M. Nicolas LECOMTE

afin de représenter le Conseil municipal au sein du Conseil d’exploitation de la 
régie des marchés d’approvisionnement.

Et

Mme Emmanuelle BOUCHEIX

Mme Nicole ROSSIGNOL

afin de représenter les usagers au sein du Conseil d’exploitation de la régie des 
marchés d’approvisionnement.

Pour extrait conforme,

Le Maire

Signé
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